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SAUMUR, IL JUILLET 

IHFOHMâTîOMS 

le ministre des travaux publics a été en-

tendu hier par la commission chargée de la 

question du mode de nomination des admi-

nistrateurs des Compagnies de chemins de fer. 

M. Yves Guyot repousse la proposition Mau-

rice Faure, tendant à attribuer à l'Etat la no-

mination de la moitié plus un des membres des 

conseils d'administration. 

11 dit qu'il ne faut pas que l'Etat prenne la 

responsabilité de la gestion des Compagnies, ni 

qu'il puisse être soupçonné de nuire à leurs in-

térêts. 

Mais le ministre reconnaît que l'Etat a le de-

voir de surveiller les choix faits pour la forma-

lion des conseils d'administration, et, au be-

soin, de s'opposer à ces choix. 

M. ïves Guyot accepte en principe la propo-

rtion Trouillot, qui exige l'investiture du gou-

vernement pour les administrateurs. 

Voici le système que préconise M. Yves 

Guyot: les membres des conseils d'administra-

tion des Compagnies de chemins de fer et de 

tramways ne pourront exercer leurs pouvoirs 

avant que, sur leur demande, leur élection 

ait été ratifiée par le ministre des travaux pu-

blics. 

Le ministre des travaux publics aura le 

droit, les Compagnies entendues, d'annuler les 

pouvoirs des administrateurs et de requérir la 

révocation des agents d'un ordre quelconque. 

moindre restriction à la liberté qui a fait tant 

d'honneur et donné tant d'éclat à la tribune 

française. Il ne veut donc pas « qu'on réta-

blisse l'antique clepsydre ». La clepsydre ne 

sera pas rétablie: un certain nombre de dépu-

tés, qui n'aiment pas la multiplication des 

séances, regretteront l'usage de ce vieil mais 

utile instrument. 

SURMENAGE PARLEMENTAIRE 

Avant-hier, dès huit heures et demie, les 

couloirs du Palais-Bourbon présentaient le 

spectacle d'une animation peu ordinaire. Si 

'^ .v rencontrait peu de journalistes, les dé-
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LA TRIPLE ALLIANCE 

Le. Times publie un article sur le renouvel-

lement de la triple alliance. Il trouve la posi-

tion de l'Angleterre à l'égard de celte alliance 

parfaitement claire et nette. L'Angleterre n'y 

participe ni absolument ni condilionnellement. 

Il n'y a pas non plus de traité particulier entre 

l'Angleterre et l'Italie ; mais il y a eu des 

échanges de vues entre les deux gouverne-

ments. Le eabinet de Rome, l'Europe elle-

même, savent que le statu quo dans la Médi-

terranée ne peut être indifférent à l'Angleterre. 

Or, le statu quo serait menacé, si le pouvoir 

maritime de l'Italie était attaqué, si la France 

détruisait la marine italienne ou l'annexait à 

la sienne, comme elle fit autrefois de la flotte 

espagnole, qui se trouvait réunie à la flotte 

française, à Trafalgar. 

VOsservatore Romano du 2 juillet publie 

deux articles contre la triple alliance qui trou-

ble les esprits et les cœurs, au lieu d'assurer 

la paix. VOsservatore déclare que les cléri-

caux repoussent une alliance qui garantit à la 

franc-maçonnerie cosmopolite, la possession 

matérielle et violente de Rome, ville pontifi-

cale, et fait de l'Italie le gendarme de l'Autri-

che à Trente et à Trieste, et le gendarme de 

l'Allemagne en Alsace-Lorraine. 

La Gazette de la Croix apprend que le nou-

veau traité de la triple alliance sera tenu secret. 

La nouvelle d'après laquelle le traité aurait été 

rectifié à Rome, le 30 juin, est inexacte. 

Il est naturel que le traité de la triple alliance 

occupe et préoccupe toute l'Europe. 

Aujourd'hui une dépèche de Rome assure 

qu'il est inexact que M. de Rudini ait opposé 

la moindre résistance à la signature du traité. 

Bien an contraire, M. de Rudini a accepté sans 

difficulté la prolongation de l'alliance pour six 

ans. 

Enfin le traité précédent, comme le nouveau, 

comportait la coopération de toute l'armée ita-

lienne en cas de guerre contre la France, et 

non pas seulement de trois corps d'armée. 

A quoi servirait l'alliance, si la clause obli-

geant l'Italie à envoyer son armée entière sur les 

Alpes disparaissait du traité? 

Toutes les nouvelles contraires ont pour 

seul but d'induire la France en erreur sur les 

véritables dispositions de la triple alliance en-

vers elle. 

On remarquera des déclarations ambiguës 

faites aux Communes anglaises. 

être des travailleurs ; mais on peut le faire 

sans tomber dans ce socialisme d'Etat qui, 

faisant du gouvernement une providence uni-

verselle, lui imposerait des charges sous les-

quelles succomberait tôt ou tard la fortune 

publique. » 

Le Temps, sur le même sujet : 

« Si le gouvernement et les Chambres veu-

lent faire aboutir le projet, une double résolu-

tion s'impose. La première, c'est de mettre en 

regard des dépenses immédiates des ressour-

ces certaines. 

» La seconde résolution, et celle-ci a une 

importance encore plus grande, consiste à faire 

prévaloir, désormais, une politique financière 

telle que la réforme proposée soit certaiue de 

pouvoir être menée bonne fin. » 

LES PENSIONS OUVRIÈRES 

La Liberté, parlant du projet assurant des 

pensions aux ouvriers dans leur vieillesse, 

trouve dangereux qu'un si énorme capital 

reste entre les mains de l'Etat. 

« Il est très bon de vouloir assurer le bien-

Une affaire très grave vient de se passer à 

Marseille. Il s'agit de la fuite du fondé de pou-

voirs de la trésorerie générale des Bouches-

du-Rhône, M. Octave Baret, qui a disparu 

depuis le commencement de la semaine en em-

portant une somme de 154,000 francs. 

M. Baret était le confident et le bras droit de 

M. Labuze, ancien député, trésorier-payeur 

général. 

M. Baret avait une maîtresse âgée de vingt-

quatre ans avec laquelle il dépensait depuis 

longtemps beaucoup d'argent à Marseille. On 

ignore encore la somme exacte des détourne-

ments antérieurs qui seraient, dit-on, plus 

importants que la somme emportée. 

M. Baret est en Italie; on suit sa trace. 

Pendant trois jours, M. Labuze a essayé 

lui-même de le retrouver ; il n'a pu y par-

venir. 

Il a, jeudi soir, très tard, mis l'affaire entre 

les mains du parquet. 

Cette nouvelle cause une profonde impression 

dans le public marseillais. 

LES DEUXJOUVOIRS 

Il y a quelques jours, M
?r

 Freppel pronon-

çait à Angoulème l'oraison funèbre de M
gr 

Sebaux, récemment décédé. Après avoirretracé 

l'existence épiscopale, rappelé les vertus, rendu 

hommage aux mérites du regretté évêque 

d'Angoulême, M*
r
 Freppel a été amené à traiter 

la question des rapports du pouvoir religieux 

et du pouvoir civil. Il l'a fait en ces termes 

éloquents et élevés qui lui sont habituels, et 

dans les circonstances actuelles la thèse qu'il a 

développée est ..à la fois trop juste et trop op-

portune pour que nous ne croyons pas utile 

de reproduire quelques passages de son dis-

cours. 

« M
gr

Sébaux, a dit l'éloquent orateur, avait 

l'esprit trop théologique pour confondre deux 

domaines distincts par leur nature même; 

et si les droits et la liberté de l'Eglise trouvaient 

dans l'évêque d'Angoulême un défenseur iné-

branlable, nul ne songeait moins que lui à 

porter atteinte aux justes attributions de l'Etat. 

Il savait que même les pouvoirs de fait ont 

droit à l'obéissance du citoyen, en tout ce qui 

n'est pas contraire à la loi de Dieu, Aussi n'y 

avait-il pas de conflit à craiudre d'une nature 

aussi pacifique que la sienne, pourvu qu'on 

ne lui demandât rien que sa conscience ou sa 

dignité ne lui permît pas d'accorder. Toute 

adhésion à un régime ayant pour base l'a-

théisme politique et social lui eût semblé plus 

qu'une faute. 

» Certes, avec son bon sens ferme et droit, 

il ne pouvait admettre que la politique soit 

chose indifférente pour l'avenir d'un pays, ni 

que le clergé puisse ou doive se désintéresser 

des affaires publiques, surtout quand la reli-

gion est en cause. Mais, tout en tenant éloi-

gnées de la chaire les discussions de ce genre, 

il n'entendait pas que l'on se souciât peu d'une 

lutte où il y va de la vie d'un peuple. 

» On le vit bien lorsque, dans une circons-

tance récente, applaudissant aux efforts des 

catholiques pour se concerter et s'unir sur le 

terrain des intérêts religieux, il ajoutait : 

« Suit-il de là que l'Eglise enseigne l'indiffé-

» rence à l'égard du droit historique, des tra-

» ditions et des institutions politiques d'un 

» pays ; qu'elle demande le sacrifice des opi-

» nions personnelles inspirées par un désir 

» sincère du bien public? Non, elle éclaire, 

» subordonne, mais ne supprime pas » 

Sages et fermes paroles, les dernières que l'évê-

que d'Angoulême ait fait entendre au pays : 

elles montrent à quel point cet éminent esprit 

savait se défendre de toute exagération pour 

rester dans la mesure du juste et du vrai. » 

C'est bien là, nous n'éprouvons aucun em-

barras à le reconnaître, l'enseignement tradi-

tionnel de l'Eglise, mais combien il y a loin de 

cette théorie à celles qui tendraient à faire aux 

catholiques un « devoir de conscience » d'a-

dhérer à un régime qui se fait une gloire et un 

honneur de combattre les idées religieuses ou 

qui, plus simplement, estiment qu'on peut 

séparer la cause de la défense religieuse de la 

cause de la défense des libertés publiques. 

Il est bien vrai que les catholiques en géné-

ral et le clergé en particulier conservent le 

droit de nourrir telle ou telle préférence poli-

tique. Ils ont même le droit, s'ils sont sincè. 

res, de penser qu'en vertu d'on ne sait quelle 

transformation contraire à toutes les vraisem-

blances et à tous les précédents, il pourra s'o-

pérer dans le régime républicain une modifi-

cation telle que l'esprit général de la Républi-

que sera complètement 6hangé. Nous sommes, 

quant à nous, persuadés clucontraire; mais,trop 

respectueux de la liberté pour ne pas admet-

tre même la liberté de l'erreur, nous recom-

mandons aux catholiques qui éprouveraient 

quelques hésitations à méditer les sages paroles 

de M
gr

 Sebaux et de M*
r
 Freppel. Que les ca-

tholiques de toute opinion s'unissent pour la 

défense des intérêts et des droits de la religion, 

c'est leur droit et même leur devoir, mais il 

n'en saurait résulter pour eux l'obligation d'ab-

diquer leurs préférences personnelles en ma-

tière politique, ni même de renoncer à travail-

ler à l'avènement d'un régime qu'ils savent bien, 

pour peu qu'ils réfléchissent sur les enseigne-

ments de l'histoire, être le seul qui puisse, sans 

froisser les droits de personne, donner la satis-

faction la plus ample à leurs légitimes reven-

dications. EimsT BAUDOUIN. 



Le Conseil municipal de Saint-Ouen 

On n'a peut-être pas oublié que le Conseil 

municipal de Saint-Ouen, radical-révolution-

naire, lors des incidents regrettables de Four-

mies, vota une délibération où il était dit tex-

tuellement que « M. Constans, l'assassin de 

Fourmies, devait être mis hors delà loi et voué 

à l'exécration des honnêtes gens ». 

Cette délibération fut annulée, mais le Con-

seil de Saint-Ouen ne s'est pas tenu pour battu, 

et voici la nouvelle délibération qu'il a votée 

ces jours derniers: 

« Considérant qu'en annulant la délibération 

du Conseil municipal en date du 12 mai der-

nier, le préfet de la Seine a montré le plus pro-

fond mépris entre les représentants delà classe 

ouvrière ; 

» Considérant qu'en prenant cette délibéra-

tion, le conseil remplissait strictement son 

devoir en qualifiant d'assassin le ministre qui a 

' ordonné de faire feu sur le peuple, à Four-

mies, et les misérables qui ont exécuté, cet 

ordre abominable, 

» Le conseil délibère: 

» L'annulation par le préfet de la Seine de 

la délibération prise en séance officielle à la 

date du 12 mai 1891, est déclarée nulle et non 

avenue ; 

» Ordonne que la mention de l'arrêté d'an-

nulation ne sera pas portée en marge des re-

gistres de délibération ; 

» Maintient énergiquement sa précédente 

délibération et déclare que les pouvoirs publics 

de la commune sont acquis à la prochaine 

révolution sociale. » 

Voilà ce qui s'appelle un vrai conflit. 

Par décret signé SUT la proposition du mi-

nistre de l'intérieur, M. Perrin, maire de Saint-

Ouen, et MM. Néoton et Drouard, adjoints, 

sont révoqués de leurs fonctions. 

Ajoutons que le conseil municipal de Saint-

Ouen sera dissous dans quelques jours. 

tions bien conduites se multiplient chaque jour 
est vivement demandée sur le marché du comp-

tant. . , , 
Les obligations du Chemin de fer de Porto-

Rico témoignent d'une grande fermeté au cours 
de 250 qui' ne peut tarder à être dépassé. 

A mesure que se propage la connaissance de 
la mine d'or Electra, les souscriptions devien-
nent plus nombreuses et plus importantes. Le 
titre vaut aujourd'hui 50 fr. 

Les Chemins Economiques sont à 414. 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 3 juillet 1891. 

• Bourse très peu mouvementée par suite de 
la rareté des offres comme des demandes. Le 

♦3 0/0 varie à peine de quelques centimes entre 
95 et 94.95; le 4 1/2 0/0 demeure sans fluc-

tuation à 105.80. 
La Banque de Paris, objet de nombreuses de-

mandes, monte vivement de 802 à 805 et la ten-
dance à la hausse semble devoir persister. 

La Société Générale a un très bon courant 
d'affaires à 383. La confiance s'affirme en cet 
établissement qui a su, en ces derniers temps, 
conserver sa ferme attitude au milieu de la pa-

nique générale. 
Le Crédit Lyonnais est toujours en bonne voie 

au-dessus de 800. 
La Banque d'Escompte gagne aisément deux 

points à 475. 
Le Crédit Foncier cote 1,2(36 et 1,267.—Le 

Crédit Mobilier s'approche de 380. 
Le Crédit Foncier de Tunisie dont les opéra-

NOUVELLES MILITAIRES 

UN POITEVIN 

M. le général de brigade en retraite Arnoux 

vient d'être nommé commandant de l'hôtel des 

Invalides. 

La France, qui a donné une longue biogra-

phie du nouveau gouverneur, parle ainsi de lui : 

« Comme son prédécesseur, le général Ar-

noux, au cours de sa longue et très honorable 

carrière, a été fortement éprouvé; comme lui, 

il a été un des plus glorieux mutilés de la 

guerre contre l'Allemagne ; comme lui enfin, 

laissé pour mort sur le champ de bataille, il 

a pu échapper miraculeusement à la mort, se 

relever à peu près et reprendre son service. 

» Le général Arnoux est dans sa soixante-

dixième année. Né à Poitiers le 19 février 1822, 

il passa par La Flèche et Saint-Cyr, et débuta 

en 1842 au 14e de ligne. H fit avec ce régiment 

le siège de Sébastopol, au cours duquel il se 

distingua, à plusieurs reprises, d'une façon 

éclatante. 
» Dans la nuit du 11 au 12 avril 1855, no-

tamment, il arracha des mains de l'ennemi un 

de ses soldats blessés. Décoré pour ce fait le 19 

avril, il fut, ce jour même, blessé de deux coups 

de feu à l'attaque du cimetière. 

» Plus tard, nous retrouvons M. Arnoux, 

toujours au 14e de ligne, à Magenta et à Solfe-

rino. 
» Promu lieutenant-colonel au 24e quelques 

jours avant la déclaration de guerre à l'Allema-

gne, il fit partie de l'héroïque division de La-

veaucoupet, qui fut écrasée, le 6 août, à For 

bach. Pour sa part, le 24e perdit, dans cette 

sanglante journée, vingt-cinq officiers et près 

de cinq cents hommes. 

» Parmi les blessés se trouvait le lieutenant 

colonel Arnoux. Toujours en avant de son ré-

giment, le brave officier avait reçu une pre 

mière blessure, une balle à la tête. Néanmoins 

il continue à diriger ses hommes, donnant 

l'exemple de l'intrépidité et du sang-froid, lors-

qu'il est atteint de deux éclats d'obus dont l'un 

le blesse à la jambe droite et l'autre lui brise le 

genou gauche. 
» Resté sur le champ de bataille, M. Arnoux 

est fait prisonnier et transporté à Sarrebruck 

La paix signée, il rentre en France sur des bé 

quilles. 
» Colonel en 1873, il commanda en 2e l'E 

cole de Saint-Cyr de 1875 à 1880,et fut promu 

général de brigade le 4 mai de cette année. Il a 

pris sa retraite en 1884. 

» Le général Arnoux est grand officier de la 

Légion d'honneur et compte quarante-quatre 

ans de services, douze campagnes et cinq bles-

sures. » 

Chronique Locale 
ET IDE L'OUEST 

fc.a question ̂ es Clianvres 

Séance du 2 juillet i89t 

La Chambre des députés vient de trancher 

la question des droits de douanes sur les 

textiles. 
Dans son projet, le Gouvernement refusait 

d'imposer un droit de douane quelconque sur 

les cotons, lins, chanvres et textiles exoti-

ques. 
Grâce aux efforts des députés de Maine-et-

Loire, une exception avait été faite pour les 

chanvres, que l'on protégeait par des droits 

imposés sur les chanvres étrangers. Mais, mal-

heureusement, les députés du Nord, intéressés 

à la protection du lin, avaient déclaré, et ils 

l'ont répété à la tribune, que si le colon était 

exempt de droits de douane, ils n'avaient plus 

d'intérêt à demander la protection du lin. 

Alors, le chanvre restait isolé dans le tarif des 

douanes. Déjà, l'on pressentait que le jute ne 

serait pas frappé de droits dédouane. Dans ces 

conditions, les intérêts des cultivateurs de chair 

vre étaient gravement menacés. 

C'est à ce moment que la Commission des 

Douanes a pensé à procéder autrement et à 

proposer, au lieu de droits, des primes à la 

culture, comme elle avait fait pour la soie. 

Le Gouvernement, après beaucoup d'hésita-

tion, a accepté le principe de la prime à la 

culture; seulement il profitait de cette conces-

sion pour se livrer lui-même à une culture 

politique spéciale, celle des fonctionnaires; il 

proposait des concours, des cours, des champs 

d'expérience, toutes choses inutiles, qui ne 

mettaient pas un centime dans la poche du 

cultivateur. 

La Commission et la Chambre n'ont pas 

voulu accepter cette ridicule invention et la 

majorité vient de voter 2 millions 500 mille 

francs de primes à répartir entre les cultiva-

teurs de lin et de chanvre, dans la proportion 

pour ces derniers de 4 francs par quintal de 

filasse. 

Celte subvention n'est pas une chose négli-

geable et c'est un encouragement sérieux pour 

la culture. Toutefois, les députés de Maine-et-

Loire ont pensé que ce n'était pas assez et un 

amendement présenté par MM. de Soland, 

Fairé et Berger, proposait pour la protection de 

l'industrie des peigneurs de chanvre^T* 

sur les chanvres peignés de 8 fr
 par

 droit 

M. Fairé, rapporteur de la CoiLi ''IJS' 

Douanes, a défendu cet amendemeTT 
considérations vraiment irréfutable des 

avait contre lui le Gouvernement et h " 

des Douanes; son amendement n'!?Jùn,e 

adopté. Espérons qu'il aura une meil^3 élé 

tune au Sénat. Nous n'avons pas J?^ 

d.re que tous les députés de Maine de 

l'ont voté. "e-eHoire 

C'est donc grâce aux efforts, dans h r 

mission des Douanes, de MM le
 m~ 

Maillé, Fairé, Bigot et de nos amis queTf ^ 
saction, qui a fait obtenir 2 minions 5

0
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obtenue malgré l'opposition du Gouwm' " * 
cl oement 

DÉPÔT DE PÉTITIONS 

MM. Jules Simon et Bérenger ont d' 

des pétitions des groupes de Bordeaux rT* 
bourg, Issoudun, Lille, Limoges, Koànnet 

Tours de la « Ligue populaire pour i
e r 

du dimanche en France ». ^ 

A PROPOS DE LA MOBILISATION 

En reproduisant la note du Journal fj 

dre-et-Loire sur la mobilisation probable d 

9e corps d'armée, Y Union de l'Ouest ajoute- ' 

« Nous rappelons que la mobilisation d'an 

corps d'armée ne pourrait se faire qu'en exé-

cution d'une loi votée spécialement par lc, 

Chambres. Il y a donc quelque inexactitude 

dans la nouvelle donnée par le Journal Un-

dre-et-Loire. » 

SQUARE DU_ THÉÂTRE 

Musique Municipale de Saumur 

Concert du Dimanche 5 juillet t89i 
à 8 heures i/i du soir 

Programme 

1° Le Bon Français, allegro... MULLOT. 

2° Le Calife de Bagdad, ouver-
ture BOÏELDIEU, 

3° Les Frères d'armes, polka 
pour deux bugles CORBIN. 

4° La Traviata, fantaisie sur le 
lpr acte, pour clarinette... VERDI. 

5° Valence, boléro ROUVEIROLIS, 

Le Chef de musique, 

V. MEYER. 

État civil de la ville de Saumur 

NAISSANCES 

Le 2 juillet. — Carmen Gros, rue Nationale; 

— Jeanne-Marguerite Bérault, rue de la Croit 

Verte. 
DÉCÈS 

Le 2 juillet. -Françoise-Louise Yerna, veuve 

de Valentin-Pierre Mégret, rentière, 9i ans, ru^ 

de la Gueule-du-Loup ; - Sylviaoe-Alba h-

reau, 19 jours, rue du Portail-Louis. 

20 Feuilleton de l'Écho Saumurois 

UN AMOUR EN RUSSIE 
PAR GEORGES DU VALLON 

-— C'est moi qui vous remercie, alors, de 

votre aimable empressement. Ma femme sera 

charmée... 

— Je me présente chez vous et non chez la 

princesse. 

— Oui, il est un peu tôt, mais elle est chez 

elle, je crois, et... 

— Prince, interrompit Gérard, de sa belle 

voix franche et vibrante — une voix de com-

mandement, disaient ses chefs — c'est vous, 

et vous seul que j'ai tenu à voir, dès mon re-

tour. La calomnie, paraît-il, ne m'a pas épar-

gné pendant mon absence... Je tiens à votre 

estime et veux que vous sachiez la vérité. Si 

j'ai cédé à l'attrait de votre hospitalité princiè-

rement bienveillante, si vous m'avez vu, sou-

vent, dans votre maison, c'est que... 

Il s'arrêta, comme si celte vérité, qu'il vou-

lait faire connaître, lui coûtait à dire. Boris at-

tendait, un peu surpris, pensant que c'était 

décidément le jour des explications 

— C'est que, poursuivit Gérard plus bas, 

mon cœur s'était donné sans consulter ma 

raison. Celle-ci m'eût conseillé, sans doute, 

de ne pas former un rêve irréalisable, de ne 

pas ambitionner un bonheur qui n'était pas 

pour moi... Je ne l'ai malheureusement pas 

écoutée, et c'est pourquoi, prince, vous m'avez 

vu chez vous un peu plus souvent, peut-être, 

qu'il n'aurait convenu. 

— Permettez-moi de ne pas être de votre 

avis là-dessus, sourit Boris. 

— Vous avez compris, n'est-ce pas, que 

c'est à mademoiselle Vonzof que s'adressaient 

mes respectueux, mais peut-être imprudents 

hommages? J'eus même un jour la présomp-

tion de croire qu'elle les accueillait... Je me 

suis trompé, je le sais maintenant. Mais croyez 

que celte déception, tout en dénouant forcé-

ment, en apparence, nos liens d'amitié, ne les 

altérera pas au fond. Je vous serai toujours 

reconnaissant... 

— Ju>is cela ce me suffit pas, mon cher ca-

pitaine. J'apprécie comme il convient votre 

reconnaissance, très exagérée, d'ailleurs ; mais 

je préfère votre amitié, et tiens à ce que vous 

mêla montriez. Ce n'est pas pour un caprice 

de jeune fille... 

— Mon profond respect pour mademoi-

selle Vonzof m'interdit de qualifier ainsi un 

choix, qu'après tout, elle avait le droit de 

faire. 

— Et d'ailleurs, êtes-vous bien sûr que le 

caprice existe? 

Gérard fit un mouvement brusque, qui le 

rapprocha du prince. 

—- Voudriez-vous dire que mademoiselle 

Vonzof n'est pas engagée, ou tout près de l'être, 

à M. de Hubschausen? 

— Cela, fit Boris, avec un sourire énigma-

tique, je préfère que vous le lui demandiez 

vous-même. 

Mais l'officier français, si profond que fût 

son attachement pour Alexandra, n'entendait 

pas être repris aux doux et terrible engre-

nage où il avait failli laisser plus que son bon-

heur. 

— Mademoiselle Vonzof m'a fait compren-

dre que mes vœux la laissaient absolument 

indifférente, dit-il, avec une très légère nuance 

de hauteur dans la voix. J'ai compris, et je 

me retire. Ce n'est pas pour vous importuner 

de mes affaires personnelles, prince, que je 

suis venu ; c'est seulement parce que ma di-

gnité m'obligeait, pensais-je, à vous les faire 

connaître. . . yj 

- Mais, mon cher ami, j'avais devine^ -

cela, si bien deviné que je riais au 

ceux qui, charitablement, ̂ iûf^ 
vous portiez vos hommages aux f>J ^ 

princesse. Je me connais enboff^' ^ 

sans en avoir l'air; et ce n'est pa? ^ 

m'en laisserai conter par les » 

envieux. 
Spontanément, les deux homme» -

rent la main. . . ■ ^ i! ■ 

- Puisque vous m'avez ms\]j
u

,.: 

me reste plus qu'à vous , 

sion de ma gratitude et de 

sympathie... , 
- Et à prendre congé, n»si <• ^ ^

 t
. : 

ne veux pas cela du tout; d œ«'
 s

.<:-

votre promesse de revenir w 

êtes-vous libre, ce soir? oroef* 

- Je vous ai dit mes Bison» 

me présenter chez la princes*. ^ 

raidissant contre ces instances, 

raient. en?oie 
_ Et si la princesse vous 

8*' 

I i 

Mais ne comprenei-



CONSEIL DE PRÉFECTURE 

. audience de jeudi a été ouverte à 2 heu-

«ous la présidence de M. Boulanger, vice-
re

''.jj
en

t du conseil de préfecture. 
P7e Conseil a entendu les plaidoiries de M

e 

rucher, pour M- C..., et de M* Boisson, 

avo at. conseiller municipal de Saumur, pour 

^ptte ville. 
Il s'agit d'une contestation faite par M

me 

veuve de l'entrepreneur chargé des tra-

aux
 de construction du collège de jeunes fdles 

L Saumur, sur le décompte desdits travaux. 
6
Après les plaidoyers, lej Conseil a mis l'affaire 

en
 délibéré. 

A Va prison du Mans 
LES CONDAMNÉS DES DERNIÈRES ASSISES : 

TORLORE ET BOULLIER ; •- SÉNÉCHAL 

Torlore, condamné le 10 juin aux travaux 

forcés à perpétuité, et Boullier, condamné la 

veille à vingt ans de travaux forcés, ont quitté 

jeudi matin la prison du Mans. — Ils étaient 

accompagnés de quelques autres condamnés 

d importance moindre que l'on expédiait sur la 

prison de Fontevrault... 

Ni Torlore ni Boullier ne s'étaient pourvus 

en cassation contre les arrêts qui les ont frap-

pés. Torlore, enchanté d'avoir sauvé sa tête, 

ne se souciait pas de risquer les chances d'un 

nouveau procès... Boullier. lui, ne craignait 

qu'une chose, c'est de retourner dans une mai-

son de réclusion. Le jury, en lui refusant des 

circonstances atténuantes et en l'envoyant au 

bagne, avait comblé le plus cher de ses dé-

sirs... 

Tous deux ont été dirigés avant-hier sur l'île 

de Ré parSaumur et La Rochelle...—Ils ont 

pris à la gare du Mans le train qui part pour 

Tours à 7 h. 5. A Saumur, ils ont quitté ceux 

de leurs compagnons de route qui n'allaient 

qu'à la maison centrale de Fontevrault. 

Torlore, jeudi matin, paraissait enchanté de 

son sort. « C'est chouette, disait-il, de faire un 

si beau voyage à l'œil! » Au moment où il sor-

tait de la prison, il a ajouté : « Là-bas, je trou-

» verai des copains dégourdis ; ce n'est pas 

» comme ici, où il n'y a que des mufles. » 

C'est là le dernier adieu de Torlore à ses an-

ciens compagnons. 

Sénéchal est toujours dans la même cellule, 

et toujours l'objet d'une surveillance qui ne 

cesse ni le jour, ni la nuit. C'est l'usage, on le 

sait, pour les condamnés à mort... Il ne se fait 

d'ailleurs pas de bile et paraît absolument sûr 

que sa grâce lui sera accordée... 

Le pourvoi qu'il a formé contre l'arrêt de la 

Cour d'assises viendra très probablement le 

jeudi 9 juillet devant la Cour de cassation. 

C'est seulement lorsque la Cour de cassation 

aura statué que le dossier sera transmis à la 

commission des grâces, qui donnera son avis. 

— M. Carnot statuera ensuite définitivement; 

on sait, d'ailleurs, qu'il se conforme toujours à 

'avis de la commission. 

BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE 

Pour les mois de juillet, août et 
septembre 1891 

Du 6 au 13 juillet. -- Même température que 

dans les périodes précédentes et les vents à 

l'Ouest à la fin de cette période. 

Du 14 au 20. — Temps variable, mais beau-

coup moins orageux que pendant les périodes 

précédentes; accalmie et le baromètre tendant 

à remonter. 

Du 21 au 27. - Beau temps et les vents se 

fixant au Nord-Ouest, mais le temps deviendra 

orageux à la fin de cette période avec baisse du 

baromètre. 

Du 28 juillet au 3 août. — Vent de la partie 

Sud avec orages, même très violents sur cer-

taines régions, surtout du Midi; mais, à la fin 

de cette période, beau temps avec hausse du 

baromètre. 

Du 4 au 11 août. — Vent au Nord, belle 

température, mais très chaude et orageuse 

à la fin de cette période : le baromètre bais-

sera. 

Du 12 au 18. — Vents au Sud-Ouest et ora-

ges, même très violents sur certaines régions, 

et à la fin de cette période temps mixte avec 

hausse du baromètre. 

Du 17 au 25. — Vents au Nord-Est, beau 

temps et très chaud, avec disposition à l'orage, 

vers la fin de cette période. 

Du 26 août au 2 septembre.—Vents de Sud-

Est avec orages, surtout dans l'Est et le Midi ; 

baromètre relativement haut sur les régions de 

l'Ouest et du Nord-Ouest. 

Du 3 au 10 septembre. — Vents au Nord-

Est, température chaude et orageuse surtout à 

la fin de cette période, avec forte dépression 

barométrique. 

Du 11 au 17.—Vents de Sud et de Sud-Ouest, 

orages avec grêle, sur plusieurs régions du 

centre et du midi ; vents violents sur les côtes 

de l'Ouest et du Sud-Ouest; baromètre très 

bas. 

Du 18 au 23. —Même température que pen-

dant la période précédente; atmosphère sur-

chargée d'électricité ; orages et grandes pluies 

et les vents dans la partie sud ; grande pertur-

bation atmosphérique. 

Du 24 septembre au 2 octobre. — Vents au 

Sud et au Sud-Ouest; continuation des orages, 

surtout dans les régions du midi et de l'est ; 

cependant le baromètre restera relativement 

haut. 

Durtal, le 12 novembre 1890. 

A. GAULIER. 

MONTREUIL-BELLAY. — Tentative de vol à la 

gare. — Dimanche dernier, la gendarmerie de 

Montreuil-Bellay était avertie qu'une tentative 

de vol avait eu lieu à la gare des marchan-

dises. 

Pendant la nuit du 27 au 28, un individu 

était entré dans le bureau de la gare de la 

« petite vitesse » et avait fracturé un tiroir, u 
avait brisé un carreau de la fenêtre et fait jouer 

espagnolette. 

Le voleur devait connaître les êtres de la 

maison. En effet, le bureau contient quatre ti-

roirs, et il n'a touché qu'à celui où l'on mettait 

argent encaissé dans la journée. 

Par bonheur, la recette de la journée avait 

été déposée dans le coffre-fort placé dans une 

pièce contiguë. II ne restait que neuf timbres-

poste qui ont été dédaignés par le voleur. 

Celui-ci s'est contenté d'emporter une vieille 

blague à tabac. 

Voleur volé. 

ANGERS. — La grève des cordonniers. — 

Nous croyons savoir que la grève des patrons 

cordonniers s'est terminée par une entente. 

Dans une réunion de délégués, ouvriers et 

patrons, il a été étudié un projet de convention 

maintenant les tarifs actuels en vigueur jus-

qu'au 1" novembre 1892. 

Les délégations sont rentrées, chacune de 

leur côté, rendre compte de leur mission aux 

chambres syndicales. 

Il est probable que le travail reprendra sous 

peu. (Ralliement.) 

LE REPOS DU DIMANCHE 

On annonce qu'une cinquantaine d'employés 

des principales maisons de commerce d'Autun 

se sont réunis pour s'entendre sur les moyens 

d'obtenir de leurs patrons la fermeture des 
magasins le dimanche. 

Une commission a été nommée pour rédiger 

une adresse aux négociants; cette adresse, 

?ignée par tous les employés, sera remise en-

suite au président de la Société commerciale 

autunoise, dont font partie la majeure partie 
des négociants. 

LE REVERS DE LA LOI VIGER 

Veut-on savoir à qui profitera la réduction 

de 2 francs imposée à l'agriculture sur le prix 
de ses blés? 

Le Nouvelliste de Bordeaux constate qu'une 

Société de commerce importe en ce momeut 

2 millions de quintaux de blés achetés en 

Amérique et en Australie avant la loi Viger : 

le bénéfice de cette loi par conséquent sera 

pour les commerçants, non pour les consom-
mateurs. 

M. Dupont, capitaine de navire à Bordeaux, 

écrit à ce sujet au Nouvelliste, que sur les 64 

navires chargés de ces importations, deux seu-
lement sont français I 

Ainsi le bénéfice du fret, comme celui du 

blé, est presque entièrement pour les étran-
gers. 

Sont-ils assez rasés, ces pauvres ruraux 1 

Les guérisens publiées, sont légions depuis 
10 ans 

Coudrecieux (Sarthe), le 29 avril 1891. — Ma 
femme souffrait beaucoup de l'estomac, de mau 
vaises digestions et de manque d'appétit ; depuis 
qu'elle a pris vos Pilules Suisses (1 fr. 50 la boîte), 
elle ne souffre plus. 

(Sig. lég.) ERNEST VAUDECRANE. 

dernières Nouvelles 
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Dan» la séance de ce matin, à la Chambre 

des députés, i
a discussion Jes droits

 sur les 

minéraux s'est continuée 

On a voté notamment
 un

 droit de 50 et 35 
centimes sur le kaolin. 

Il y a exemption en faveur des minéraux 

bruts : ardoises pour construction, moellons 

pour pierres de construction et plâtres et 

chaux ordinaires. 

La Chambre toutefois a voté, malgré M. Jules 

Roche, un droit sur les cires minérales. 

La suite de la discussion se continue l'après-

midi. HAVAS. 

CHINON, 2 juillet 

Farines, les 100 kil., 61 fr.—Froment, l'hect., 

19 25. — Seigle, 12 fr. — Avoine, 9 fr. — 

Foin , les 50 kil., 4 fr. — Paille , les 50 kil., 

2 fr. — Bois à brûler, le stère, 14 fr. 

— Fagots, le cent, 90 fr. — Bœuf, le kil., 

1 80. — Veau, 1 80. — Mouton, 2fr.—Porc, 

1 60. — Veaux sur pieds, » 80. — Œufs, 

la douzaine, » 80. — Poulets, la couple, 4 25. 

—Canards, 4 fr.—Beurre, le kil., \ 80. 

ÉPICERIE CENTRALE 
28 et 30, rue Saint-Jean, Saumur. 

Eau-de-\ie Blanche pour Fruits 
FABRICATION SPÉCIALE 

Eau-de-vie de Marmande, 43°, 1 f. 501e litre 

— de Montpellier, 45°, 1 f. 75 — 

— d'Armagnac, 50°, 2 francs — 

VERRE COMPRIS 

BÉNÉDICTINE de l'abbaye de Fécamp 
5 fr. 90 le litre 

Baisse de Prix sur le 
SUCRE 

Eviter les contrefaçons 

Exiger le véritable nom 

UH DEM SIÈCLE DE SUCCÈS 

Le Seul Véritable ALCOOL DE MENTHE, c'est 
l'ALCOOL de 

MENTHE 
de 

Recommandé contre les moindres ma-
laises. Boisson hygiénique et rafraî-
chissante. 

Préservatif contre les Épidémies. 
Eau de toilette et dentifrice très appréciés. 
Fabr. â Lyon. Maison à Paris, 41, rue Richer. 

Exiger le nom DE RtCQLÈS sur les flacons. 

RICQLES 

C PO i C [ ~—— « »v
t
v | mata j ̂  
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11
 'I sait actuellement à quoi s'en tenir 

Quant à vous... Voyons, venez-vous, 

officier, ne comprenez-vous point que je ne 
>eus

 pas, que je ne peux pas me retrouver en 

Présence de Mademoiselle Vonzof ? 

El ne comprenez-vous pas, vous, que vous 

ne depla.sez nullement à ma belle-sœur... et 

Ju 11
 est singulier, enfin, que je sois obligé de 

^ous le dire. 

Wrard était devenu très pâle. 
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°rs, M. de Hubschausen... 
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 U 6 06 que 800 cœur

 attendait avec un ire
^illement ému. 

ttU
«t aimè. .. ce n'avait pas été une illusion 

que de le croire, ce jour inoubliable où il avait 

osé faire entendre à mademoiselle Vonzof ce 

qu'il ne pouvait pas lui dire encore. 

Implicitement, sans que Gérard eût rien de-

mandé, sans qu'Alexandra eût consenti, on les 

traitait un peu comme des fiancés. Et le pre-

mier moment de gêne inévitable passé, il régna 

bientôt dans le petit cercle l'intime et triom-

phante joie des fiançailles. 

Après le dîner, les deux jeunes gens se 

trouvèrent un instant isolés des autres, sur la 

terrasse qui dominait les corbeilles de fleurs 

du jardin, et, plus loin, les rives riantes de la 

Néva. 

Ils furent d'abord aussi embarrassés l'un que 

l'autre de ce rapide instant de tête-à-tête, dont 

pouvait dépendre leur avenir. Alexandra se dé-

cida la première, sentant l'urgente nécessité 

qu'il n'y eût plus entre eux de ces malentendus 

qui brisent les vies. 

— Mon beau-frère m'a dit que vous ne vou-

liez pas venir ce soir, murmura-t-elle en rou-

gissant de son audace. 

— Vous a-t-il dit aussi pourquoi? 

— Oui... 

Et elle baissa la tète. Lui, alors, se rappro-

chant d'elle, et se penchant un peu pour 

lire sur son visage, qui ne savait pas le trom-

per: 

— Vous ne m'en voulez pas d'être venu, 

Alexandra Dmitriewna? 

Elle ne dit pas le petit mot qu'il attendait 

avec un battement de cœur étrange, — les 

hommes, même les plus forts, ont de ces fai-

blesses — mais elle eut un regard qui répon-

dait pour elle, et très éloquemment. Il allait 

parler. 

— Attendez, fit-elle, très bas, mais d'une 

voix ferme, ne voulant pas entendre un mot 

d'amour avant d'avoir dit ce qu'elle devait 

dire. Je vous avais compris, il y a un mois... 

J'aurais dû, en votre absence, rester fidèle à 

votre souvenir, et je ne l'ai pas été, du moins 

en apparence. 

— Vous ne m'aviez rien promis. 

— Maisje m'étais engagée, vis-à-vis de moi-

même. On m'a trompée sur votre compte, odieu-

sement trompée, et j'ai été crédule... Je ne 

sais si vous pourrez me le pardonner. 

— Et maintenant?... interrogea Gérard, uu 

peu anxieux. 

— Maintenant, tous les nuages sont dis-

sipés dans ma pensée; mais je sens que j'ai 

été très coupable.,. Me pardonneï-vous? 

— Oui, ma bien aimée, murmura à son 

oreille le capitaine, dont le front s'était rassé-

réné à la loyale assurance d'Alexandra. Oui, 

ou plutôt non... car je n'ai rien à vous par-

donner. 

(A suivre.) 

GLYCÉRINE MINÉRALISÉE PARFUMÉE 

Et Alcoolat composé 

De j^. ZE^rV^TTID 

Chimiste lovevctè, à SAIMI'U 

Médaillé aux Expositions. 

]\A IN RIVAUI* 

Cette glycérine se pré-

pare en rouleaux pour 

bains, en flacons pour 

la toilette, elle prévient 

et guérit promptement 

les affections de la peau, 

qu'elle adoucit et par-

fume. Dartres, Eczéma, 

Démangeaisons, 

Elle est précieuse pour les soins hygiéniques quoti-

diens et intimes. 

L'ALCOOLAT composé perfectionné RIYAUB est spécia-

lement recommandé contre le pityriasis (pellicules 

cause de la chute des cheveux) ; les effets obtenus SQBt 

très prompts et assurent une guérison complète, »t 

durable. Les médecins l'ordonnent journellement. 

Lire la notice, envoyée franco sur demande. 

Dépôt général chez l'inventeur, à Saumur. Se trouve 

partout : pharmacies, bains, coiffeurs, etc., etc. 

PAUL GODET, 'propriétaire-gérant, 



Étude de M* ANDRÉ POITN, avoué-
licencié à Saumur, 8, rue Cen-

àrièté, successeur de M» BEAU-

REPAIRE-

PURGELÉGALE 

D'un acte passé devant Mo Aubover et 

son col egue, notaires à Saumur (Mame-et-

Loire), les sept et neuf mara mil huit cent 
quatre-vingt-onze, enregistré-

resuite que M. Alphonse Chalot, prêtre 
cure, desservant la paroisse de Distré, y 
demeurant, a vendu à ladite commune de 

uistre autorisée à cet effet suivant un 
arrête de M. le Préfet du département de 
Maine-et-Loire, en date à Angers du dix 
juin mil huit cent quatre-vingt-dix, ce qui 
» été accepté pour ladite commune par M. 
Charles Cagneux, propriétaire, demeurant 

a Presle^ commune de Distré, agissant en 
sa qualité de maire de ladite commune, 

Une vasta maison d'habitation, située au 
bourg de la commune de Distré, compre-

nant douze chambres, dont cinq à feu, re-
mise, écurie, cour dont une partie en jar-
din, caves en roc, avec un pressoir, ayant 

accès par la cour seulement, moyennant, 
outre les charges et conditions, la somme 
principale de cinq mille cinq cents francs. 

Copie collationnée de cet acte de vente a 
été déposée au greffe du Tribunal civil de 
Saumur le quinze juin mil huit cent quatre-
vingt-onze, ainsi que le constate un pro-
cès-verbal de dépôt dudit jour ; et le procès-
verbal de dépôt délivré par le greffier a été 
signifié, suivant exploit de Mullon, huis-
sier à Saumur, en date du premier juillet 
mil huit cent quatre-vingt-onze, enregistré: 
l°à M. le Procureur de la République près 
le Tribunal civil de première insUnce de Sau-
mur; 2° à Madame Lucie Russienne, épouse 
de M. Léopold René-Parfait Agnès, demeu-
rant au bourg de la commune de Distré ; 

Avec déclaration : 
1" Que ladite signification était faite 

pour qu'il aient à prendre telle inscription 
d'hypothèque légale qu'ils aviseront dans le 
délai de deux mois et que faute de se met-
tre en règle dans ce délai l'immeuble vendu 
sera et demeurera définitivement purgé et 
libéré entre les mains de M. Gagneux, ès-
qualités, de toutes hypothèques de cette na-

ture ; 
2° Spécialement à M. le Procureur delà 

République que les anciens propriétaires de 
l'immeuble vendu sont, outre le vendeur : 
1° M. Léopold-René-Parfait Agnès, pro-
priétaire, demeurant au bourg de Distre, et 
Madame Lucie Bussienne, son épouse ; 2° 
Madame Rosalie Fournier, épouse de René 
Agnès ; 3» Alexandre Fournier ; 4° Madame 
Monique-Rosalie Gautier ; 

Et que tous ceux du chef desquels il 
pourrait être pris des inscriptions pour 
raison d'hypothèque légale n'étant pas con-
nus par M. Gagneux, ès-qualités, il ferait 
publier ladite signification dans le présent 
journal, conformément aux articles 2193 et 
2194- du Code civil et aux dispositions des 
avis du Conseil d'Etat des neuf mai et pre-
mier juin mil huit cent sept et huit mai 
mil huit cent douze. 

Pour extrait, 

ANDRÉ POPIN. 

Études de M* ANDRÉ POPIN, avoué-

licencié à Saumur, n° 8, rue 

Cendrière, successeur de M' 

BËAUREPAIRE, 

Et de M' BRAC, notaire à Saumur, 

place de la Bilange. 

V E N T E 
SUR LICITA.TION 

Entre majeur et mineur 

Aux enchères publiques 

iu plus offranl tl dernier enchérisseur 

En 3 Lots 

i,BiX 11 A 
ET LEURS DÉPENDANCES 

Et de diverses PARCELLES de 
TERRE et VIGNE 

Si'.uécs commune de Bagnein (Haine et-Loïre) 

L'ADJUDICATION aura lieu le 

Dimanche 26 Juillet 1891. à 

une heure de l'après-midi, en 

l'étude et par le ministère de 

M« BRAC, notaire à Saumur. • 

On fait savoir à tous ceux qu'il appar-

tiendra : 
Qu'en exécution d'un jugement rendu 

contradictoirement entre les parties y 
dénommées par le Tribunal civil de 

Saumur, le deux juillet mil huit cent qua-

tre-vingt-onze ; 
Et à la requête de : 
1° M. Dbussain, syndic de faillite, de-

meurant à Saumur,rue des Basses-Perrières, 
agissant au nom et comme syndic dé-
finitif de M. Brindamour, spécialement 
autorisé par ordonnance rendue par M. 
le Juge commissaire à ladite faillite, le 
dix juin mil huit cent quatre-vingt-onze, 
enregistrée ; 

sJn. M B.rinda<nour, maître d'hôtel, place 
baint-Nicolas, a Saumur, failli

 ; 

Ayant Me prjPJN pour avoué, lequel se 
constitue et occupera pour eux sur la pré-

«ente poursuite de vente et ses suites 
En présence ou eux dûment appelés de : 
1" M. Xaintes, dit Médard, fermier, de-

meurant i Russé, commune d'Allonnes, agis-
sant au nom et comme subrogé-tuteur fai-

sant fonction de tuteur du mineur Auguste 
Brindamour, enfant issu du mariage de 
M. Brindamour, failli, avec Madame Marie 

Guitton, décédée, nommé auxdites fonc-
tions par délibération du conseil de famille 
dudit mineur, tenu sous la présidence de 
M. le Juge de paix du canton sud de 
Saumur, lé vingt janvier mil huit cent qua-

tre-vingt-huit ; 
Ayant pour avoué constitué M» ALBERT ; 
2» M. Chemineaux, propriétaire, demeu-

rant commune de Saint-Lambert-des-Levées, 
agissant au nom et comme subrogé-tuteur 
ad hoc du mineur Auguste Brindamour, 
fonction à laquelle il a été nommé suivant 
délibération tenue sous la présidence de 
M. le Juge de paix du canton sud de Sau-
mur, du vingt juin mil huit cent quatre-

vingt-onze ; 
Il sera procédé, le dimanche vingt-six 

juillet mil huit cent quatre-vingt-onze, à Sau-
mur, à une heure de l'après-midi,en l'étude 
et par le ministère de Me BRAC, notaire, à 
la vente aux enchères publiques, sur licita-
tion entre majeur et mineur, au plus 
offrant et dernier enchérisseur, en trois 
lots, des biens ci-après désignés. 

DÉSIGNATION 

Commune de Bagneux (Maine-

et-Loire) 

PREMIER LOT. 

Une parcelle de terre, située au canton 
des Moulins, comprise au cadastre sous le* 
numéros 354 P, 353, 352 et 343 P de la 
section A, sur laquelle sont édifiées deux 
maisons ; l'une comprenant trois chambres 
au rez-de-chaussée, grenier au-dessus, 
pressoir, cave, écurie ; l'autre récemment 
construite comprenant deux chambres, han-
gar, grande citerne; le tout formant un 
seul ensemble, joint au nord, au sud et i 
l'ouest M. Petit et à l'ouest le chemin des 

Moulins. 
Contenance totale : seize ares quarante 

centiares environ. 
Mise à prix, dix-huit cents francs, 

ci 1,800 

DEUXIÈME LOT 

Un morceau de terre et rangées, situé au 
même canton, compris au cadastre sous le 
numéro 344 P, joignant au nord Petit, au 
sud Pineau, à l'est le chemin des Moulins et 

à l'ouest Petit. 
Contenance : dix-sept ares quatre-vingt-

treize centiares environ. 
Mise à prix, deux cents francs, ci.. 200 

TROISIÈME LOT 

Une vigne, située au canlon de la Gene-
tière, commune de Bagneux, comprise au 
cadastre sous les numéros 573 P et 574 P 

de la section D, joignant au nord M. Baran-
ger ou acquéreur, au sud M. Vrain , a 
l'est le chemin et k l'ouest M. Baranger. 

Contenance : trente-sept ares environ. 
Mise à prix, six cents francs, ci... 600 

S'adresser, pour les renseignements : 

\° A Me ANDRÉ POPIN, avoué à 

Saumur, 8, rue Cendrière, pour-

suivant la vente ; 
2* A M9 BRAC, notaire à Sau-

mur, place de la Bilange, rédac-

teur et dépositaire du cahier des 

charges. 

Dressé par l'avoué poursuivant «oussigné. 

Saumur, le trois juillet mil huit cent 

quatre-vingt-onze. 

ANDRÉ POPIN. 

Enregistré à Saumur, le juillet 
mil huit cent quatre-vingt-onze, f° , c* . 
Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes, 

décimes compris. 
Signé : L. PALUSTRE. 

Etude de Mc PASQUIER, notaire 
auPuv-Notre-Dame. 

Pour le 1ER Novembre 1891 

En totalité ou en partie 

UNE ISON 

Sise au Puy-Notre-Dame, 
place de l'Église, 

AVEC JARDIN 

S'adresser audit notaire. 

Étude de Me BRAC, notaire. 

VfiCTE M0BSL8ÈHK 
Le Dimanche 5 Juillet, à midi, 

aux Vigneaux, commune de 

Chenehutte, propriété Gauffre-

leau, 

ON VENDRA : 

Bonne jument, charrette anglaise, 

breack, literie, billard et suspen-

sion ; quantité d'objets de cave, 

tonnes, fulailles, meubles, etc. 

Au comptant, et 10 0/0 en sus. 

PRESENTEMENT 

CINQ BELLES PIÈCES au rez-

de-chaussée, et DEUX AUTRES 

au premier étage, dépendant d'une 

maison située â Saumur, rue de 

l Hôtel-Dieu, n°27, avec Parterres. 

S'adresser à M. LEROY, à côté, 

n° 29. (435) 

mm 
POUR CAUSE DE DÉCÈS 

Vaste exploitation de 

carrière de tuffeaux 
SITUÉE A SAINT-CYR-EN-BOURG 

S'adresser à MME VE CLAVEAU, 

ou à M. BULEAU, géomètre au 

Coudray-Macouard. 

COUPE D'HERBE de I e qualité 

S'adressera Louis BAYET, garde 

au château de Saint-Florent, à 

Saint-Hi lai re-Sai nt-Florent. (468) 

A VENDRE 

Bon vin rouge f^Mvî 
Villemolle-l'Abbe, propriété de M. 

MÉNARD. — Récolte 1890. — PRIX 

MODÉRÉS. 

S'adresser à M. TAVEAU, expert 

au Pont-Fouchard. (489) 

Magasin de Mercerie 

Et de Bonneterie 

Situé dans un bon quartier de 

la ville. 

S'adresser au bureau du journal. 

Boutique de la Foire 
QUM DE LIMOGES 

II. RIMBAIT, tier, fabricant 

à Châtellerault (Vienne), a l'hon-

neur de prévenir sa clientèle que, 

comme aux foires précédentes, il 

a dans son magasin un grand choix 

de Lunettes et Pince-nez de tous 

genres. Verres fins de Paris, 1er 

choix, GARANTIS ; Baromètres, Ther-

momètres, Jumelles de théâtre et 

campagne, Longues-vues, Loupes, 

Niveaux, Pèse-liquides, etc., etc. 

11 remplace également VERRES et 

MONTURES, et fait sur place toutes 

les RÉPARATIONS DE LUNETTES. 

M.Rimbaut se tend à domicile. 

Me ROUSSEAU prévient sa 

nombreuse clientèle qu'elle reçoit 

de très bons cidres nouveaux des 

meilleures contrées de Bretagne et 

de Normandie, garantis pur jus, à 

38 fr. la barrique. 

S'adresser route de Rouen, 

n°21 bis. (143) 

UNE FEMME, munie de bonnes 

références, demande Place ou à 

faire des Ménages. 

S'adresser au bureau du journal 

UNE JEUNE FILLE, connaissant 

service, demande PLACE. 

S'adresser au bureau du journal. 

JEUNE FEMME, 23 ans, de-

mande place cuisinière. — Bons 

certificats. 

S'adresser au bureau du journal. 

0amîe - ©encinèu 
Précédemment rue du Warché-Nob 

Air irvnrTTrç ^ rue st~mcolas> 28 

MhÏMm ^SAUMUR 

Vente — Échange — Location — Lee ons 

Exposition permanente des nouveaux modèles, 24, RIE DEJAjîbîTi^ 

IUJDGE 

Seul représentant de 

CLÉMENT - PHÉBl\S - STARLEY 

LE JOURNAL DES CAMPAGNES 
Journal d'Agriculture progressive et Industrie agricole 

(3 G® ASXÉE) 

Paraissant tous les Samedis. — Avec de nombreuses figures 

ADMINISTRATION : 15, RUE DE TOURNON, PARIS 

Franco à domicile, un an, 6 fr. ; — Six mois, 3 fr. 50 ; — Trois mois, 2 fr. 

Le Journal des Campagnes est le meilleur marché et le plus complet de 

toutes les publications spéciales. Chaque numéro contient un article relatant 

les principaux faits de la semaine, de nombreux articles et notes agricoles, 

horticoles etdejardinage, une jurisprudence rurale, des recettes hygiéniques 

et d'économie domestique, ainsi que le cours détaillé des principales 

denrées, une causerie scientifique. 

Envoi gratuit de numéros spécimens, sur demande. 

33, rue d'Orléans, et rue Dacier, 38 

&: FILS 

Eaux-de-vie blanches pour fruits, le litre 1 f 50 et 2 fr. 

Kirsch de Fougerolle, marc de Bourgogne, le litre 2 fr. 

et 2 francs 50. 

Citronnade rafraîchissante, très hygiénique, le litre 
3 fr. 50, le 1/2 litre 2 francs. 

Royal Montmorency, Cherry-Brandy français, 5 75. 

Sirops de fantaisie, te litre 1.7S ; pur sucre, 2.25. 

SUCRE cassé pour^confitures, le kilog. 
— — à la mécanique, — 

CHIRURGIEN -DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

Prix Modérés 
Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet, 

M6t*l-de-rilk de Sawnwr 4S94 
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